
dans la branche de l’Optique

Champ d’application

Cet accord a pour vocation de s’appliquer à l’ensemble des entreprises de la branche Optique 

Au regard de la situation concurrentielle au sein de la branche, indépendante de l’effectif 
salarié de l’entreprise, une différence de salaires minima serait facteur de distorsion de 
concurrence. Il n’y a donc pas lieu de différencier les mesures prévues p
selon que l’entreprise emploie plus ou moins de 50 salariés.
Le présent accord s’applique donc indistinctement à tous les salariés des entreprises relevant 
de la convention collective de l’Optique Lunetterie de détail, quel que soit l’effectif de leur 

Les salaires minimas suivants ont été fixés sur la base d’une durée de travail à temps plein, à 

à la classification des emplois en application de l’avenant signé le 7 avril 2022 

et de la participation ainsi que la prime d’ancienneté visée à l’article 32 de la convention 



Journal officiel de l’arrêté ministériel portant extension de celui



–




